
 

 
 

‘ 

 A.W.B.B. 
 Comité Provincial du Hainaut 
 

             Gilly, le 11/01/2023 

 

 

PV n°17 de la Commission administrative de contrôle des feuilles du 11/01/2023 

 

 Présents :  MM. Philippe BOLSSENS 

   Christophe NOTELAERS 

   Joseph TURRISI 

     

   

 PC16 – Document non présenté 

 ======================== 

 

 Néant 

 

 

 PC 22 – Arbitre absent 

 ================== 

 

 Néant 

 

 

PC 28 – Délégué absent (U12/U10/U8/U6) 

 =============================== 

  

 Néant 

 

    

 PC 48 – Feuille incomplète 

 ==================== 

 

145206 Belfius Mons Hainaut (1036)  N° de la licence coach erroné ou manquant 

 

 

PC 48 – Feuille non synchronisée/rentrée dans les délais 

 ========================================== 

 

Néant 

 

 

 PC 66 – Résultat non communiqué dans les délais 

 ===================================== 

 

Néant 

 

 

PC 73 - Forfaits 

 ============ 

 
Néant 

 
 

PC 76/73 - Forfait administratif 

 ======================== 

 

Néant 

 
  



 

 
 

PC 33 B – Absence Licences de coach 

 ============================ 

 

 Seniors : 

 103047 : JS Stambruges (1208)  /  103047 : CB Royale Fraternité (0176)  /  105183 : UB Quaregnon (2589)  /   

 105183 : CB Royale Fraternité (0176)  /   

         

 Jeunes : 

129132 : DPK Carnières Morlanwelz (1408)  /  124085 : BC Silly (2691)  /  125064 : UBC Quaregnon (1567)  /   

127016 : JSLB Frameries (0461)  /  128071 : CB Royale Fraternité (0176)  /  129227 : BC AMLL (1592)  /   

131094 : BCJHP Quiévrain (2727)  /  131203 : UBC Quaregnon (1567)  /  143036 : JS Stambruges (1208)  /   

143036 : JS Dottignies (2678)  /  145081 : Tremplin Mouscron (1846)  /  145206 : BC Silly (2691)  /   

149031 : JS Stambruges (1208)  /  149183 : BC L’9 Flénu (2500)  /  150124 : JSE Enghien (2647)  /   

 

 

 Coupe du Hainaut Jeunes – week-end du 08/01/2023 

PC 33 – Absence de licence technique de coach 

233029A : JS Soignies (0939)  /  235062A : ASTE Kain (1759)  /  235062A : JSE Enghien (2647)  / 

238029A : JS Dottignies (2678)  /  239013A : JS Dottignies (2678)  / 

 

 

 

 Mutations administratives accordées : BE Courcelles (1052), Belfius Mons Hainaut (1036) 

 

Matchs amicaux/tournois autorisés : RE Pont-de-Loup (0151), JSE Enghien (2647), BSGU (0822), CFB Fleurus (2719), BB 

Brunehaut (2690), BC Mons capitale (1845), BC L’9 Flénu (2500), BCJ Ressaix (1284), UBC Quaregnon (1567), BBC Brainois 

(1752) 

  

Forfait Général : Néant 

 

    

 Secrétariat : 

 

 Mr Albert De Smet : Reçu ordres du jour des séances du CJP des 05 et 13/01/2023 

 

 Mr Albert De Smet : Reçu PV n°5, séance du CJP du 05/01/2023 

 

 Secrétariat Général : Changement de président et de secrétaire du BCJHP Quiévrain (2727) – Le site provincial est à jour. 

 

 Secrétariat Général : Changement adresse mail du BSGU (0822) à partir du 01/02/2023 : bsgubasket@gmail.com 

 

 Mr Jean-Pierre Delchef : Reçu lettre du secrétaire LS77 

 

 

Les membres du CP remercient les instances fédérales et les clubs qui leur ont envoyé leurs bons vœux. 

 

 Le CP Hainaut vous souhaite à tous une très Bonne Année 2023. 
  

 

 Rappel des obligations des clubs : 

 

Toute déclaration de forfait général ou de forfait pour un match doit être envoyée à forfait@baskethainaut.be 

  

Modifications calendrier : Toutes les demandes seront adressées, par le secrétaire ou le responsable calendrier officiel du club  

demandeur au responsable par e-mail (calendrier@baskethainaut.be) 

     

Pour des raisons de classement : UNE seule demande par match modifié 

 

Toute demande doit comprendre : -  le matricule du club demandeur 

-  le numéro du match 

-  les date et heure initiales 

-  les date et heure modifiées 

         -  l’accord de l’adversaire (échange d’e-mails) 

mailto:bsgubasket@gmail.com
mailto:forfait@baskethainaut.be
mailto:calendrier@baskethainaut.be


 

 
 

 

    Il n’est pas tenu compte des demandes incomplètes. 

 

    Toute demande doit être introduite AVANT les date et heure initialement prévues. 

 

Attention :   Toute demande de modification devra être envoyée pour l’avant-veille du jour  

 du match à 23h59 au plus tard. Passé ce délai, la demande sera refusée. 

 

    Il n’y a pas de report « à une date ultérieure ». 

 

 
 
        Philippe BOLSSENS   Christophe NOTELAERS  


